
 

 

 

 

Communiqué de presse, le 24 juillet 2023 
 

Pour la rentrée, 

VILLÉO-RETZÉO améliore son offre de Transport à la Demande pour 

la rendre accessible au plus grand nombre. 
 

 
Pour permettre aux habitants de se déplacer toujours plus facilement, le réseau de transport Villéo-Retzéo 
intensifie dès la rentrée son service de Transport à la Demande (TAD) sur plusieurs zones. À partir du 4 
septembre, les habitants des zones de Vic-sur-Aisne, de Villers-Cotterêts Zone 2 et de La Ferté-Milon pourront 
utiliser les Transports à la Demande du lundi au vendredi afin de se rendre vers le pôle de services et 
commerces le plus proche. 
 

Le service de Transport à la Demande dans le détail  
 
Du lundi au vendredi : 

 
• TAD Villers-Cotterêts zone 2 (6 communes alentours) : Ancienville, Chouy, Coeuvres-et-Valsery, Mortefontaine, 

Noroy-Sur-Ourcq et Saint-Pierre-AigleHeures d’arrivée à Villers-Cotterêts : 8h15 – 9h15 – 10H15 – 14h15 – 15h15 - 

16h15Heures de départ de Villers-Cotterêts : 10h30 – 11H30 – 12h30 – 14h30 – 16h30 – 17h30 

 

• TAD La Ferté-Milon (8 communes alentours) : Dammard, Macogny, Marizy Sainte-Geneviève, Marizy Saint-Mard, 

Monnes, Passy-en-Valois, Silly-la-Poterie et Troësnes. 

Heures d’arrivée à La Ferté-Milon 8h00 et 9h00  

Heures de départ de La Ferté-Milon 10h45 et 11h45  

Heures d’arrivée à Villers-Cotterêts 8h15 et 9h15  

Heures de départ de Villers-Cotterêts 10h30 et 11h30  

 

• TAD Vic-sur-Aisne (8 communes alentours) : Audignicourt, Berny-Rivière, Montigny-Lengrain, Morsain, Ressons-

le-Long et Saint-Bandry, Saint-Christophe-à-Berry et Vassens. 

Zone Nord Vic-sur-Aisne 
Heures d’arrivée à Vic-sur-Aisne 9h45 et 11h45 
Heures de départ de Vic-sur-Aisne 11h45 et 12h45  

Zone Sud Vic-sur-Aisne 
Heures d’arrivée à Vic-sur-Aisne 9h00 et 10h30  
Heures de départ de Vic-sur-Aisne 10h30 et 12h00  

 

 

 



 

 

 
Des ajustements à la marge sur les lignes A, B et C 

Quelques ajustements d’horaires seront réalisés à la marge sur les 3 lignes. Les arrêts « Mairie » et « Maison 
médicale » seront respectivement renommés « Château » et « Maison de Santé » tandis que la desserte de 
l’arrêt « Chemin vert » sera supprimée sur la ligne C.  

Pas de changement pour les autres services de mobilité  
 
Les autres services de mobilité restent inchangés, à savoir : 

- une ligne interurbaine régulière (ligne D) entre La Ferté-Milon et Villers-Cotterêts, 

- le TAD Villers-Cotterêts zone 1 (17 communes) : Corcy, Coyolles, Dampleux, Faverolles, Fleury, 

Haramont, Largny-sur-Automne, Longpont, Louâtre, Montgobert, Oigny-en-Valois, Puiseux-en-Retz, 

Retheuil, Soucy, Taillefontaine, Villers-Hélon, Vivières  

- TAD Soissons (12 communes alentours desservies via le SITUS – Syndicat Intercommunal de Transport 

Urbain du Soissonnais) Les communes de Dommiers, Fontenoy, Pernant, Saconin-et-Breuil et Tartiers sont 

desservies par :  TAD 1, 6A, 6B, 7, et 13 

Ambleny, Bieuxy, Cutry, Épagny, Laversine, Nouvron-Vingré et Vézaponin sont desservies par les lignes 

TAD 14 et 15. 

 

À noter, un nouveau guide horaire sera disponible à partir du mois d’août au sein des mairies de la 

Communauté de Communes Retz-en-Valois (CCRV), à l’agence Villéo-Retzéo ou en téléchargement sur villeo-

retzeo.fr et cc-retz-en-valois.fr. Il sera également distribué avec le prochain journal intercommunal de la CCRV 

en septembre. 

 
 

 
La Communauté de Communes Retz-en-Valois c’est : 

- 54 communes 

- 28 935 habitants 

- 10 vice-présidents, 10 membres de Bureau, 82 conseillers communautaires 

- près de 100 agents impliqués 

- une localisation proche des grands pôles que sont Roissy- Charles de Gaulle à 40 minutes, Reims et Paris à 1h, Amiens à 

1h25 et Lille à 1h50. 

Toutes les informations du réseau (horaires, infos trafic…) sont à retrouver sur 

- Le site internet  www.villeo-retzeo.fr 

- L’application : Villéo Retzéo 

- L’agence Villéo-Retzéo - 34 Boulevard Milet, 02600 Villers-Cotterêts -  03 23 96 32 30 

- Le guide des horaires est disponible au sein des mairies de la Communauté de Communes Retz-en-

Valois et à l’agence Villéo-Retzéo ou en téléchargement sur villeo-retzeo.fr et cc-retz-en-valois.fr 

http://www.villeo-retzeo.fr/
https://www.google.com/search?q=agence+ville+retzeo&rlz=1C1GCEB_enFR891FR891&oq=agence+ville+retzeo&aqs=chrome..69i57.3485j0j4&sourceid=chrome&ie=UTF-8

